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Droit Ègal de líhomme et de la femme au bÈnÈfice de tous les droits Èconomiques, 
sociaux et culturels (art. 3 du Pacte international relatif aux droits Èconomiques, 

sociaux et culturels) 

INTRODUCTION 

1. Le droit Ègal des hommes et des femmes au bÈnÈfice de tous les droits de líÍtre humain 
est líun des principes fondamentaux reconnus par le droit international et consacrÈ par les 
principaux instruments internationaux relatifs aux droits de líhomme. Le Pacte international 
relatif aux droits Èconomiques, sociaux et culturels (le Pacte) protËge des droits de líÍtre humain 
essentiels ‡ la dignitÈ humaine de toute personne, en particulier líarticle 3 du Pacte qui stipule le 
droit Ègal des hommes et des femmes au bÈnÈfice des droits qui y sont ÈnoncÈs. Cette disposition 
est fondÈe sur líarticle premier, paragraphe 3), de la Charte des Nations Unies et sur líarticle 2 de 
la DÈclaration universelle des droits de líhomme. Exception faite de la rÈfÈrence au Pacte, elle 
est libellÈe dans les mÍmes termes que líarticle 3 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, qui a ÈtÈ rÈdigÈ simultanÈment. 

2. Il est indiquÈ dans les travaux prÈparatoires que líarticle 3 a ÈtÈ incorporÈ dans le Pacte 
ainsi que dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques afin non seulement 
díinterdire la discrimination mais aussi de stipuler que les mÍmes droits devraient Ítre 
´expressÈment reconnus aux femmes comme aux hommes sur un pied díÈgalitÈ et que des 
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moyens appropriÈs devraient Ítre mis en úuvre pour garantir aux femmes la possibilitÈ díexercer 
leurs droitsÖ Díailleurs, mÍme si líarticle 3 faisait double emploi avec líarticle 2, paragraphe 2, 
il níen serait pas moins nÈcessaire de rÈaffirmer líÈgalitÈ de droits des hommes et des femmes. 
Ce principe fondamental, inscrit dans la Charte des Nations Unies, ne devrait pas cesser díÍtre 
soulignÈ, dËs lors surtout que maints prÈjugÈs continuaient de faire obstacle ‡ sa pleine 
applicationª1. Contrairement ‡ líarticle 26 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques, les articles 3 et 2 2) du Pacte relatif aux droits Èconomiques, sociaux et culturels ne 
sont pas des dispositions autonomes, mais devraient Ítre lus parallËlement ‡ chacun des droits 
ÈnoncÈs dans la troisiËme partie du Pacte. 

3. Le paragraphe 2 de líarticle 2 du Pacte garantit le principe de non-discrimination 
fondÈe entre autres sur le sexe. Cette disposition et la garantie, ‡ líarticle 3, du droit Ègal quíont 
líhomme et la femme au bÈnÈfice des droits sont intimement liÈes et se renforcent mutuellement. 
En outre, la jouissance, dans des conditions díÈgalitÈ, des droits Èconomiques, sociaux et 
culturels exige líÈlimination de la discrimination. 

4. Le ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels a pris note en particulier des 
facteurs qui influent nÈgativement sur le droit Ègal des hommes et des femmes ‡ la jouissance 
des droits Èconomiques, sociaux et culturels dans nombre de ses observations gÈnÈrales, 
notamment celles portant sur le droit ‡ un logement suffisant2, le droit ‡ une nourriture 
suffisante3, le droit ‡ líÈducation4, le droit au meilleur Ètat de santÈ susceptible díÍtre atteint5 et 
le droit ‡ líeau6. En outre, le ComitÈ demande systÈmatiquement, dans sa liste de points ‡ traiter 
‡ líoccasion de líexamen des rapports des …tats parties et au cours de son dialogue avec ces 
derniers, des informations sur líexercice Ègal par les hommes et les femmes des droits garantis 
par le Pacte.  

                                                 
1 Projets de pactes internationaux relatifs aux droits de líhomme, rapport de la TroisiËme 
Commission A/5365 (17 dÈcembre 1962), par. 85. 

2 ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels, Observation gÈnÈrale no 4 (1991): Le droit 
‡ un logement suffisant (art. 11, par. 1 du Pacte), par. 6; Observation gÈnÈrale no 7 (1997): Le 
droit ‡ un logement suffisant (art. 11, par. 1 du Pacte): expulsions forcÈes, par. 10. 

3 ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels, Observation gÈnÈrale no 12 (1999): Le 
droit ‡ une nourriture suffisante (art. 11 du Pacte), par. 26. 

4 ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels, Observation gÈnÈrale no 11 (1999): Plans 
díaction pour líenseignement primaire (art. 14 du Pacte), par. 3; Observation gÈnÈrale no 13 
(1999): Le droit ‡ líÈducation (art. 13 du Pacte), par. 6 b), 31 et 32. 

5 ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels, Observation gÈnÈrale no 14 (2000): Le 
droit au meilleur Ètat de santÈ susceptible díÍtre atteint (art. 12 du Pacte), par. 18 ‡ 22. 

6 ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels, Observation gÈnÈrale no 15 (2000): Le 
droit ‡ líeau (art. 11 et 12 du Pacte), par. 13 et 14. 
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5. Les femmes se voient souvent refuser líÈgalitÈ de jouissance de leurs droits fondamentaux, 
en particulier en raison du statut infÈrieur qui leur est rÈservÈ par la tradition et la coutume ou 
suite ‡ une discrimination ouverte ou dÈguisÈe. Bien des femmes subissent plusieurs formes de 
discrimination car ‡ la discrimination fondÈe sur le sexe síajoute celle fondÈe sur díautres 
facteurs liÈs ‡ leur situation particuliËre tels que la race, la couleur, la langue, la religion, 
líopinion politique ou autre, líorigine nationale ou sociale, la fortune, la naissance, ou encore 
lí‚ge, líorigine ethnique, le handicap, le statut matrimonial, ou le statut de rÈfugiÈ ou de migrant, 
ce qui les pÈnalise plus encore7. 

I.  CADRE CONCEPTUEL 

A.  …galitÈ 

6. Pour líessentiel, líarticle 3 du Pacte indique que les droits ÈnoncÈs dans le Pacte doivent 
Ítre exercÈs sur un pied díÈgalitÈ par les hommes et les femmes, Ètablissant ainsi un principe 
fondamental. Au-del‡ de líÈgalitÈ thÈorique exprimÈe dans les dispositions constitutionnelles, les 
textes de loi et les politiques gouvernementales, líarticle 3 prescrit líÈgalitÈ concrËte des hommes 
et des femmes du point de vue de líexercice des droits ÈnoncÈs dans le Pacte. 

7. La jouissance par les hommes et les femmes de leurs droits dans des conditions díÈgalitÈ 
doit Ítre comprise dans toutes ses dimensions. Les protections en matiËre de non-discrimination 
et díÈgalitÈ ÈnoncÈes dans les instruments internationaux relatifs aux droits de líhomme 
prescrivent líÈgalitÈ ‡ la fois de facto et de jure. Ces deux notions, quoique diffÈrentes, sont 
intimement liÈes. LíÈgalitÈ formelle rÈside dans le fait quíune loi ou une politique traite de 
maniËre neutre les hommes et les femmes. LíÈgalitÈ concrËte ou de facto se rattache quant ‡ elle 
‡ líeffet de la lÈgislation, des politiques et des pratiques et ‡ la nÈcessitÈ de veiller ‡ ce quíelles 
ne perpÈtuent pas mais attÈnuent les dÈsavantages inhÈrents ‡ la situation de certaines catÈgories 
de personnes. 

8. Il ne suffit pas, pour instaurer concrËtement líÈgalitÈ, de promulguer des lois ou díadopter 
des politiques qui en thÈorie síappliquent indiffÈremment aux deux sexes. Pour mettre en úuvre 
líarticle 3, les …tats parties devraient garder ‡ líesprit que ces lois, ces politiques et ces pratiques 
peuvent ne pas remÈdier ‡ líinÈgalitÈ entre les hommes et les femmes et mÍme la perpÈtuer si 
elles ne tiennent pas compte des inÈgalitÈs existantes au plan Èconomique, social et culturel, en 
particulier celles dont sont victimes les femmes. 

9. Selon líarticle 3, les …tats parties doivent respecter le principe de líÈgalitÈ dans et devant la 
loi. Le principe de líÈgalitÈ en droit doit Ítre respectÈ par la lÈgislature lorsquíelle lÈgifËre, 
laquelle doit veiller ‡ ce que les lois ainsi adoptÈes garantissent aux hommes et aux femmes la 
jouissance des droits Èconomiques, sociaux et culturels dans des conditions díÈgalitÈ. Le principe 
de líÈgalitÈ devant la loi doit Ítre respectÈ par líadministration et les tribunaux et implique que 
ces autoritÈs appliquent la loi de faÁon Ègale aux hommes et aux femmes. 

                                                 
7 Voir ComitÈ pour líÈlimination de la discrimination raciale, recommandation gÈnÈrale XXV 
concernant la dimension sexiste de la discrimination raciale (2000). 
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B.  Non-discrimination 

10. Le principe de la non-discrimination est le corollaire du principe de líÈgalitÈ. En vertu de 
ce principe, et sous rÈserve des dispositions relatives aux mesures temporaires spÈciales visÈes 
au paragraphe 15 ci-aprËs, il est interdit de traiter diffÈremment une personne ou un groupe de 
personnes en fonction de leur statut ou situation particuliËre, par exemple en fonction de la race, 
de la couleur, du sexe, de la langue, de la religion, de líopinion politique ou autre, de líorigine 
nationale ou sociale, de la fortune, de la naissance, ou encore de lí‚ge, de líorigine ethnique, du 
handicap, du statut matrimonial, ou du statut de rÈfugiÈ ou de migrant. 

11. La discrimination ‡ líÈgard des femmes est ´toute distinction, exclusion ou restriction 
fondÈe sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou de dÈtruire la reconnaissance, 
la jouissance ou líexercice par les femmes, quel que soit leur Ètat matrimonial, sur la base de 
líÈgalitÈ de líhomme et de la femme, des droits de líhomme et des libertÈs fondamentales dans 
les domaines politique, Èconomique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaineª8. La 
discrimination fondÈe sur le sexe peut Ítre liÈe ‡ un traitement diffÈrent des femmes motivÈ par 
leurs caractÈristiques biologiques, par exemple le refus díembaucher des femmes par crainte 
díune possible grossesse, ou ‡ des conceptions stÈrÈotypÈes qui conduisent par exemple 
‡ orienter les femmes vers les emplois de bas niveau en prÈsumant quíelles sont moins disposÈes 
‡ consacrer autant de temps que les hommes ‡ leur travail. 

12 Il se produit une discrimination directe lorsquíune diffÈrence de traitement repose 
directement et explicitement sur des distinctions fondÈes exclusivement sur le sexe et les 
caractÈristiques propres aux hommes ou aux femmes, qui ne peuvent Ítre justifiÈes 
objectivement. 

13. Il se produit une discrimination indirecte lorsquíune loi, une politique ou un programme ne 
paraÓt pas discriminatoire, mais entraÓne une discrimination une fois mis en application. Cíest le 
cas par exemple lorsque des inÈgalitÈs prÈexistantes empÍchent les femmes díavoir accËs aux 
mÍmes chances et aux mÍmes avantages que les hommes. Líapplication díune loi qui ne fait pas 
de distinction entre les sexes peut entretenir líinÈgalitÈ existante, voire líaccentuer. 

14. Les diffÈrences entre les deux sexes affectent le droit Ègal des hommes et des femmes ‡ 
jouir de leurs droits. Elles renvoient ‡ des attentes et des prÈsupposÈs culturels quant au 
comportement, aux attitudes, aux traits de caractËre et aux aptitudes physiques et intellectuelles 
des hommes et des femmes, en fonction uniquement de leur identitÈ díhommes ou de femmes. 
Les prÈsupposÈs et attentes sexospÈcifiques dÈsavantagent en gÈnÈral les femmes pour ce qui est 
de líexercice concret de leurs droits, tels que la libertÈ díagir et díÍtre reconnues en tant 
quíadultes autonomes, jouissant de leur pleine capacitÈ, de participer pleinement au 
dÈveloppement Èconomique, social et politique et de prendre des dÈcisions concernant leurs 
situation et conditions de vie. Les prÈsupposÈs quant au rÙle Èconomique, social et culturel que 
tel ou tel sexe est appelÈ ‡ jouer empÍchent le partage, dans tous les domaines, des 
responsabilitÈs entre les hommes et les femmes, indispensable ‡ líÈgalitÈ. 

                                                 
8 Selon la dÈfinition donnÈe de la discrimination ‡ líarticle premier de la Convention sur 
líÈlimination de toutes les formes de discrimination ‡ líÈgard des femmes. 
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C.  Mesures temporaires spÈciales 

15. Les principes de líÈgalitÈ et de la non-discrimination ne suffisent pas toujours par 
eux-mÍmes ‡ garantir une vÈritable ÈgalitÈ. Il peut Ítre nÈcessaire díappliquer des mesures 
temporaires spÈciales pour replacer concrËtement des personnes ou des groupes dÈfavorisÈs ou 
marginalisÈs au mÍme niveau que les autres. Les mesures temporaires spÈciales visent ‡ instaurer 
non seulement une ÈgalitÈ formelle ou de jure, mais aussi une ÈgalitÈ concrËte ou de facto entre 
les hommes et les femmes. Toutefois, líapplication du principe de líÈgalitÈ exige parfois des 
…tats quíils prennent des mesures en faveur des femmes, en vue díattÈnuer ou de supprimer les 
conditions qui contribuent ‡ perpÈtuer la discrimination. Tant que ces mesures sont nÈcessaires 
pour remÈdier ‡ la discrimination de facto et dËs lors quíelles sont supprimÈes une fois líÈgalitÈ 
de facto instaurÈe, une telle diffÈrenciation est lÈgitime9. 

II.  OBLIGATIONS DES …TATS PARTIES 

A.  Obligations juridiques gÈnÈrales 

16. Le droit Ègal des hommes et des femmes ‡ la jouissance des droits Èconomiques, sociaux et 
culturels est impÈratif et immÈdiatement applicable pour les …tats parties10. 

17. Le droit Ègal des hommes et des femmes ‡ la jouissance des droits Èconomiques, sociaux et 
culturels, comme tous les droits de la personne humaine, impose aux …tats parties des obligations 
comportant trois aspects: líobligation de respecter, de protÈger et de mettre en úuvre. 
Líobligation de mettre en úuvre comprend les obligations de fournir, de promouvoir et de 
faciliter11. ¿ líarticle 3 est ÈnoncÈe une disposition relative au respect des obligations des …tats 
parties dÈfinies aux articles 6 ‡ 15 du Pacte, ‡ laquelle il níest pas possible de dÈroger. 

B.  Obligations juridiques spÈcifiques 

1.  Obligation de respecter 

18. Líobligation de respecter requiert des …tats parties quíils síabstiennent de prendre des 
mesures discriminatoires qui causent directement ou indirectement la privation ou la violation du 
droit Ègal des hommes et des femmes ‡ la jouissance des droits Èconomiques, sociaux et 
                                                 
9 Il existe nÈanmoins une exception ‡ ce principe gÈnÈral: en vertu du principe de la 
proportionnalitÈ, des motifs tenant ‡ la personne díun candidat masculin peuvent faire pencher la 
balance en sa faveur, sous rÈserve díun examen objectif tenant compte de tous les critËres relatifs 
‡ la personne des candidats. 

10 ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels, Observation gÈnÈrale no 3 (1990): La 
nature des obligations des …tats parties (art. 2, par. 2). 

11 Selon les Observations gÈnÈrales nos 12 et 13 du ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux 
et culturels, líobligation de mettre en úuvre comprend líobligation de faciliter (prÍter assistance) 
et líobligation de fournir (distribuer). Dans la prÈsente Observation gÈnÈrale, líobligation de 
mettre en úuvre comprend aussi líobligation de promouvoir líÈlimination de toutes les formes de 
discrimination ‡ líÈgard des femmes. 
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culturels. Pour assurer le respect de ce droit, les …tats parties sont tenus de síabstenir díadopter 
des lois, des politiques, des mesures et programmes administratifs qui ne sont pas conformes au 
droit protÈgÈ par líarticle 3, et, le cas ÈchÈant, de les abroger. En particulier, les …tats parties 
doivent tenir compte des effets de la mise en úuvre de lois, de politiques et de programmes 
apparemment neutres et examiner síils peuvent avoir des incidences nÈgatives sur la capacitÈ des 
hommes et des femmes de jouir sur un pied díÈgalitÈ des droits de la personne humaine qui leur 
sont reconnus. 

2.  Obligation de protÈger 

19. Líobligation de protÈger exige que les …tats parties prennent des mesures visant 
directement ‡ líÈlimination des prÈjugÈs, des pratiques coutumiËres et de toute nature qui 
perpÈtuent la notion díinfÈrioritÈ ou de supÈrioritÈ de líun ou líautre sexe, et des rÙles 
stÈrÈotypÈs pour les hommes et les femmes. Líobligation de protÈger ‡ laquelle sont tenus les 
…tats parties en vertu de líarticle 3 du Pacte comprend entre autres celle díadopter et de respecter 
des dispositions constitutionnelles et lÈgislatives relatives au droit Ègal des hommes et des 
femmes de jouir de tous les droits de la personne humaine et díinterdire toute discrimination 
quelle quíelle soit; líobligation díadopter des lois tendant ‡ Èliminer la discrimination et ‡ 
dissuader des tiers de síopposer directement ou indirectement ‡ líexercice de ce droit; 
líobligation díadopter des mesures et programmes administratifs et de crÈer des institutions, des 
organismes et des programmes publics en vue de protÈger les femmes contre la discrimination. 

20. Les …tats parties ont líobligation de suivre et de rÈglementer le comportement des acteurs 
non Ètatiques en vue de síassurer que ces derniers ne violent pas le droit Ègal des hommes et des 
femmes de jouir des droits Èconomiques, sociaux et culturels. Cette obligation síapplique par 
exemple dans les cas o˘ les services publics ont ÈtÈ partiellement ou totalement privatisÈs. 

3.  Obligation de mettre en úuvre 

21. Líobligation de mettre en úuvre exige que les …tats parties prennent des mesures pour 
síassurer que les hommes et les femmes jouissent concrËtement des droits Èconomiques, sociaux 
et culturels sur un pied díÈgalitÈ. Ces mesures devraient consister notamment ‡: 

• Veiller ‡ líexistence de mesures appropriÈes telles que líindemnisation, la rÈparation, 
la restitution, la rÈhabilitation, la protection contre la rÈpÈtition díune violation, les 
dÈclarations, les excuses publiques, les programmes Èducatifs et les programmes de 
prÈvention, et garantir líaccËs ‡ ces mesures; 

• CrÈer des instances appropriÈes de recours telles que des juridictions ou des 
mÈcanismes administratifs indÈpendants accessibles ‡ tous dans des conditions 
díÈgalitÈ, y compris aux hommes et aux femmes les plus pauvres et les plus 
dÈfavorisÈs et marginalisÈs; 

• Mettre en place des mÈcanismes de surveillance pour síassurer que la mise en úuvre 
des lois et des politiques destinÈes ‡ promouvoir líÈgalitÈ díaccËs des hommes et des 
femmes ‡ la jouissance des droits Èconomiques, sociaux et culturels nía pas de 
consÈquences nÈgatives sur les personnes ou les groupes dÈfavorisÈs ou marginalisÈs, 
en particulier les femmes et les petites filles; 
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• …laborer et appliquer des politiques et des programmes en vue de garantir sur le long 
terme líexercice, par les hommes et par les femmes, des droits Èconomiques, sociaux 
et culturels dans des conditions díÈgalitÈ. Ces politiques et programmes peuvent 
notamment prendre les formes suivantes: mesures temporaires spÈciales destinÈes ‡ 
accÈlÈrer líinstauration de líÈgalitÈ des hommes et des femmes dans líexercice de 
leurs droits, vÈrifications de líapplication du principe de líÈgalitÈ de traitement ou 
attribution des ressources tenant compte de la situation particuliËre des femmes; 

• Organiser des programmes díenseignement et de formation relatifs aux droits de 
líhomme ‡ líintention des juges et des agents de la fonction publique; 

• Organiser des programmes de sensibilisation et de formation sur líÈgalitÈ 
‡ líintention des travailleurs impliquÈs dans la rÈalisation sur le terrain des droits 
Èconomiques, sociaux et culturels; 

• IntÈgrer le principe du droit Ègal des droits des hommes et des femmes au bÈnÈfice 
des droits Èconomiques, sociaux et culturels dans líÈducation scolaire et non scolaire 
et promouvoir la participation Ègale des hommes et des femmes et des garÁons et des 
filles dans les Ècoles et díautres programmes díenseignement; 

• Promouvoir la reprÈsentation Ègale des hommes et des femmes dans la fonction 
publique et les organes publics de prise de dÈcisions; 

• Promouvoir la participation Ègale des hommes et des femmes ‡ la planification du 
dÈveloppement, aux prises de dÈcisions concernant le dÈveloppement et aux bienfaits 
du dÈveloppement et ‡ tous les programmes en rapport avec la rÈalisation des droits 
Èconomiques, sociaux et culturels. 

C.  Exemples spÈcifiques díobligations des …tats parties 

22. Líarticle 3 est une obligation gÈnÈrale qui vaut pour tous les droits ÈnoncÈs aux articles 6 
‡ 15 du Pacte. Les …tats parties sont tenus de síattaquer aux prÈjugÈs sociaux et culturels 
sexistes, en instaurant líÈgalitÈ dans líattribution des ressources et en encourageant le partage des 
responsabilitÈs dans la famille, la collectivitÈ et la vie publique. Les exemples donnÈs aux 
paragraphes ci-aprËs peuvent donner des indications quant ‡ la maniËre dont líarticle 3 
síapplique aux autres droits ÈnoncÈs dans le Pacte mais ils ne se veulent pas exhaustifs. 

23. Le paragraphe 1 de líarticle 6 du Pacte stipule que les …tats parties reconnaissent le droit de 
toute personne díobtenir la possibilitÈ de gagner sa vie par un travail librement choisi ou acceptÈ 
et prennent des mesures appropriÈes pour sauvegarder ce droit. Pour une application de 
líarticle 3 lu en liaison avec líarticle 6, il faut que, tant en droit que dans les faits, les hommes et 
les femmes aient accËs dans des conditions díÈgalitÈ ‡ des emplois ‡ tous les niveaux de 
responsabilitÈ et dans toutes les professions, et que la formation professionnelle et les 
programmes díorientation dans les secteurs tant public que privÈ permettent aux hommes et aux 
femmes díacquÈrir les compÈtences, les informations et les connaissances nÈcessaires pour 
exercer leur droit au travail dans des conditions díÈgalitÈ. 
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24. Aux termes de líalinÈa a de líarticle 7 du Pacte, les …tats parties reconnaissent le droit quía 
toute personne de jouir de conditions de travail justes et favorables et notamment díassurer un 
salaire Èquitable et une rÈmunÈration Ègale pour un travail de valeur Ègale. Líarticle 3, lu en 
liaison avec líarticle 7, impose notamment ‡ lí…tat partie de dÈceler et díÈliminer les causes 
profondes des inÈgalitÈs salariales telles quíune Èvaluation sexiste des emplois ou le sentiment 
quíil existe des diffÈrences de productivitÈ entre les hommes et les femmes. De plus, lí…tat partie 
devrait, au moyen de services díinspection du travail efficaces, surveiller la faÁon dont le secteur 
privÈ applique la lÈgislation nationale du travail. Il devrait adopter une lÈgislation stipulant 
líÈgalitÈ des hommes et des femmes aux fins de promotion et de rÈmunÈration non salariale et 
líÈgalitÈ des chances et de soutien au dÈveloppement professionnel ou de carriËre sur le lieu de 
travail. Enfin, lí…tat partie devrait rÈduire les difficultÈs rencontrÈes par les hommes et les 
femmes pour concilier vie professionnelle et responsabilitÈs familiales en encourageant des 
politiques adÈquates de garde díenfants et de soins aux membres de la famille ‡ charge. 

25. Aux termes du paragraphe 1 a) de líarticle 8 du Pacte, les …tats parties síengagent ‡ assurer 
le droit quía toute personne de former avec díautres des syndicats et de síaffilier au syndicat de 
son choix. Aux termes de líarticle 3, lu en liaison avec líarticle 8, les hommes et les femmes 
doivent Ítre autorisÈs ‡ síorganiser et ‡ síaffilier ‡ des associations de travailleurs síintÈressant ‡ 
leurs problËmes spÈcifiques. ¿ cet Ègard, il faudrait prÍter une attention particuliËre aux 
travailleuses domestiques, aux femmes rurales, aux femmes travaillant dans des secteurs 
díactivitÈ ‡ prÈdominance fÈminine et aux femmes qui travaillent chez elles, qui sont souvent 
privÈes de ce droit. 

26. Aux termes de líarticle 9 du Pacte, les …tats parties reconnaissent le droit de toute personne 
‡ la sÈcuritÈ sociale, y compris les assurances sociales, et ‡ líÈgalitÈ díaccËs aux services 
sociaux. Líapplication de líarticle 3, lu en liaison avec líarticle 9, exige entre autres que le dÈpart 
obligatoire ‡ la retraite soit fixÈ au mÍme ‚ge pour les hommes et les femmes, que les femmes 
bÈnÈficient au mÍme titre que les hommes des rÈgimes de retraite publics ou privÈs, et que les 
hommes comme les femmes aient droit au congÈ parental, soit, respectivement, ‡ un congÈ de 
paternitÈ et ‡ un congÈ de maternitÈ suffisants. 

27. Aux termes du paragraphe 1 de líarticle 10 du Pacte, les …tats parties reconnaissent quíune 
protection et une assistance aussi larges que possible doivent Ítre accordÈes ‡ la famille et que le 
mariage doit Ítre librement consenti par les futurs Èpoux. Pour mettre en application líarticle 3, 
lu en liaison avec líarticle 10, les …tats parties doivent entre autres garantir aux victimes de la 
violence domestique, qui sont principalement des femmes, líaccËs ‡ un logement s˚r et ‡ des 
voies de recours et de rÈparation pour prÈjudices physiques, psychologiques et Èmotionnels; faire 
en sorte que les hommes et les femmes puissent dÈcider librement de se marier, avec la personne 
et au moment de leur choix (‡ cet Ègard, lí‚ge lÈgal pour le mariage devrait Ítre le mÍme pour les 
hommes et les femmes, et les mineurs, garÁons et filles, devraient Ítre protÈgÈs de la mÍme faÁon 
contre les pratiques encourageant le mariage díenfants, le mariage par procuration et le mariage 
forcÈ); et veiller ‡ ce que les femmes aient un accËs Ègal aux biens matrimoniaux et puissent 
hÈriter ‡ la mort de leur mari. La violence sexiste est une forme de discrimination qui empÍche 
líexercice des droits et libertÈs, notamment des droits Èconomiques, sociaux et culturels, dans 
des conditions díÈgalitÈ. Les …tats parties doivent prendre les mesures nÈcessaires pour Èradiquer 
la violence ‡ líÈgard des hommes et des femmes et intervenir avec la diligence due afin de 
prÈvenir les actes de violence commis par des particuliers, enquÍter sur ces actes, mettre en 
úuvre une mÈdiation, punir les auteurs et accorder rÈparation aux victimes.  
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28. Aux termes de líarticle 11 du Pacte, les …tats parties reconnaissent le droit de toute 
personne ‡ un niveau de vie suffisant pour elle-mÍme et sa famille, y compris ‡ un logement 
suffisant (par. 1) et ‡ une nourriture suffisante (par. 2). Líapplication de líarticle 3, lu en liaison 
avec le paragraphe 1 de líarticle 11, exige que les femmes aient le droit de possÈder, díutiliser ou 
de gÈrer un logement, des terres et des biens sur un pied díÈgalitÈ avec les hommes, et díavoir 
accËs aux ressources nÈcessaires ‡ ces fins. Pour líapplication de líarticle 3, lu en liaison avec le 
paragraphe 2 de líarticle 11, les …tats parties doivent Ègalement, autre autres, faire en sorte que 
les femmes aient accËs aux moyens de production díaliments ou puissent les contrÙler, et 
síattaquer activement ‡ des pratiques coutumiËres selon lesquelles les femmes ne sont pas 
autorisÈes ‡ manger tant que les hommes ne sont pas rassasiÈs ou níont droit quí‡ des aliments 
peu nutritifs12.  

29. Aux termes de líarticle 12 du Pacte, les …tats parties doivent prendre des mesures en vue 
díassurer ‡ toute personne la jouissance du meilleur Ètat de santÈ physique et mentale quíelle soit 
capable díatteindre. Pour appliquer líarticle 3, lu en liaison avec líarticle 12, les …tats parties 
doivent au moins lever les obstacles, juridiques ou autres, qui empÍchent líÈgalitÈ díaccËs des 
hommes et des femmes aux services de santÈ. Il síagit notamment de chercher des solutions au 
fait que les rÙles attribuÈs ‡ líun et líautre sexes conditionnent líaccËs ‡ des denrÈes 
dÈterminantes pour la santÈ telles que líeau et la nourriture; lever les restrictions juridiques 
concernant la santÈ de la procrÈation; interdire les mutilations gÈnitales des femmes et des petites 
filles et former le personnel de santÈ au traitement des problËmes de santÈ fÈminins13.  

30. Aux termes du paragraphe 1 de líarticle 13 du Pacte, les …tats parties doivent reconnaÓtre 
le droit de toute personne ‡ líÈducation et, en vertu de líalinÈa a du paragraphe 2, que 
líenseignement primaire doit Ítre obligatoire et accessible gratuitement ‡ tous. Líapplication de 
líarticle 3, lu en liaison avec líarticle 13, exige líadoption de lois et de politiques qui garantissent 
les mÍmes critËres díadmission pour les garÁons et pour les filles quel que soit le niveau 
díenseignement. Les …tats parties devraient faire en sorte, par le biais de campagnes 
díinformation et de sensibilisation en particulier, que les familles renoncent ‡ donner la 
prÈfÈrence aux garÁons lorsquíelles scolarisent leurs enfants, et veiller ‡ ce que les programmes 
díenseignement encouragent líÈgalitÈ et la non-discrimination. Les …tats parties doivent instaurer 
un environnement favorable pour garantir la sÈcuritÈ des enfants, en particulier des filles, sur le 
trajet de líÈcole. 

31 Aux termes du paragraphe 1 a) et b) de líarticle 15 du Pacte, les …tats parties doivent 
reconnaÓtre ‡ chacun le droit de participer ‡ la vie culturelle et de bÈnÈficier du progrËs 
scientifique. Pour líapplication de líarticle 3, lu en liaison avec ces alinÈas du paragraphe 1 de 
líarticle 15, lí…tat partie doit entre autres supprimer les obstacles, institutionnels ou autres, 
comme ceux issus des traditions culturelles ou religieuses, qui empÍchent les femmes de 
participer pleinement ‡ la vie culturelle, ‡ líenseignement des sciences et ‡ la recherche 

                                                 
12 On trouvera díautres exemples díobligations et de violations possibles de líarticle 3 en liaison 
avec les paragraphes 1 et 2 de líarticle 11 dans líObservation gÈnÈrale no 12 du ComitÈ des droits 
Èconomiques, sociaux et culturels, par. 26. 

13 ComitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels, Observation gÈnÈrale no 14, par. 18 ‡ 21. 
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scientifique, et allouer ‡ la recherche scientifique sur les besoins sanitaires et Èconomiques des 
femmes des ressources aussi importantes que celles allouÈes ‡ la recherche concernant les 
hommes. 

III.  MISE EN åUVRE ¿ Lí…CHELON NATIONAL 

A.  Politiques et stratÈgies 

32. Les voies et les moyens les plus appropriÈs de mettre en úuvre le droit ÈnoncÈ ‡ líarticle 3 
du Pacte pourront varier díun …tat partie ‡ un autre. Chaque …tat partie aura une certaine marge 
díapprÈciation quant ‡ líadoption des mesures nÈcessaires pour síacquitter de son obligation 
primordiale et directe díassurer le droit Ègal des hommes et des femmes díexercer tous leurs 
droits Èconomiques, sociaux et culturels. Les …tats parties doivent intÈgrer dans les plans 
díaction nationaux relatifs aux droits de líhomme des stratÈgies appropriÈes pour garantir le droit 
Ègal des hommes et des femmes au bÈnÈfice des droits Èconomiques, sociaux et culturels. 

33. Ces stratÈgies devraient síappuyer sur la dÈfinition systÈmatique de politiques, de 
programmes et díactivitÈs qui conviennent ‡ la situation et au contexte particuliers ‡ lí…tat 
concernÈ, en síinspirant du contenu normatif de líarticle 3 du Pacte et en tenant compte des 
niveaux et de la nature des obligations des …tats parties ÈvoquÈes aux paragraphes 16 ‡ 21 
ci-dessus. Les stratÈgies devraient attacher une attention particuliËre ‡ líÈlimination de toute 
discrimination dans la jouissance des droits Èconomiques, sociaux et culturels. 

34. Les …tats parties devraient rÈexaminer rÈguliËrement la lÈgislation, les politiques, les 
stratÈgies et les programmes existants qui ont trait aux droits Èconomiques, sociaux et culturels et 
y apporter les modifications nÈcessaires afin quíils soient compatibles avec leurs obligations au 
titre de líarticle 3 du Pacte. 

35. Líadoption de mesures temporaires spÈciales peut síavÈrer nÈcessaire pour accÈlÈrer 
líaccËs des femmes au bÈnÈfice de tous les droits Èconomiques, sociaux et culturels, ‡ ÈgalitÈ 
avec les hommes, et pour amÈliorer leur situation de facto14. Il convient díÈtablir une distinction 
entre les mesures temporaires spÈciales et les politiques et stratÈgies permanentes visant ‡ 
instaurer líÈgalitÈ des hommes et des femmes.  

36. Les …tats parties sont encouragÈs ‡ adopter des mesures temporaires spÈciales pour 
accÈlÈrer líinstauration de líÈgalitÈ entre les hommes et les femmes dans líexercice des droits 
ÈnoncÈs dans le Pacte. Ces mesures ne doivent pas Ítre considÈrÈes comme discriminatoires en 
soi dans la mesure o˘ elles dÈcoulent de líobligation de lí…tat díÈliminer les dÈsavantages causÈs 
par des lois, des traditions et des pratiques discriminatoires passÈes et prÈsentes. La nature, la 
durÈe et líapplication de ces mesures devraient Ítre dÈfinies en rÈfÈrence au problËme spÈcifique 
traitÈ et ‡ la situation considÈrÈe et devraient Ítre revues en fonction des circonstances. Les 

                                                 
14 Il y a lieu de se reporter ‡ cet Ègard ‡ la Recommandation gÈnÈrale no 25 sur le paragraphe 1 
de líarticle 4 de la Convention sur líÈlimination de toutes les formes de discrimination ‡ líÈgard 
des femmes, ‡ líObservation gÈnÈrale no 13 du ComitÈ et aux Principes de Limburg sur la mise 
en úuvre du Pacte international relatif aux droits Èconomiques, sociaux et culturels. 
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rÈsultats obtenus devraient faire líobjet díune Èvaluation pour quíil soit mis fin ‡ ces mesures une 
fois atteints les objectifs pour lesquels elles ont ÈtÈ mises en úuvre. 

37. Le droit des individus et des groupes de participer aux processus de prise de dÈcisions 
susceptibles díinfluer sur leur dÈveloppement doit faire partie intÈgrante de toute politique, de 
tout programme ou de toute activitÈ visant ‡ permettre aux gouvernements de síacquitter des 
obligations dÈcoulant de líarticle 3 du Pacte. 

B.  Recours et responsabilitÈ 

38. Les politiques et les stratÈgies nationales devraient prÈvoir la mise en place, lorsquíils font 
dÈfaut, de mÈcanismes et díinstitutions efficaces, notamment díautoritÈs administratives, de 
mÈdiateurs et díautres institutions nationales de dÈfense des droits de líhomme, et de juridictions. 
Ces institutions devraient ouvrir des enquÍtes sur les allÈgations de violations de líarticle 3, 
examiner ces violations et offrir des recours en consÈquence. Les …tats parties devraient quant ‡ 
eux veiller ‡ ce que ces recours soient efficaces. 

C.  Indicateurs et critËres 

39. Des indicateurs et critËres appropriÈs portant sur le droit des hommes et des femmes ‡ 
bÈnÈficier en toute ÈgalitÈ des droits Èconomiques, sociaux et culturels devraient figurer dans les 
politiques et les stratÈgies nationales pour permettre díÈvaluer concrËtement la maniËre dont 
lí…tat considÈrÈ síacquitte de ses obligations dÈcoulant du Pacte ‡ cet Ègard. Dans certains cas, 
des statistiques dÈtaillÈes se rapportant ‡ des pÈriodes prÈcises sont nÈcessaires pour mesurer la 
rÈalisation progressive des droits Èconomiques, sociaux et culturels pour les femmes comme 
pour les hommes.  

IV.  VIOLATIONS 

40. Les …tats parties doivent síacquitter de leur obligation primordiale et directe díassurer le 
droit Ègal quíont líhomme et la femme au bÈnÈfice des droits Èconomiques, sociaux et culturels. 

41. Le principe de líÈgalitÈ entre les hommes et les femmes est capital pour la jouissance de 
chacun des droits spÈcifiques ÈnoncÈs dans le Pacte. Le fait de ne pas assurer líÈgalitÈ formelle et 
concrËte dans la jouissance de líun quelconque de ces droits constitue une violation de ce droit. 
Líexercice, dans des conditions díÈgalitÈ, des droits Èconomiques, sociaux et culturels exige 
líÈlimination de la discrimination de jure et de facto. Le fait de ne pas adopter, mettre en úuvre 
et contrÙler les effets des lois, des politiques et des programmes visant ‡ Èliminer la 
discrimination de jure et de facto pour chacun des droits ÈnoncÈs aux articles 6 ‡ 15 du Pacte 
constitue une violation de ces droits. 

42. Des violations des droits ÈnoncÈs dans le Pacte peuvent Ítre causÈes directement par 
líaction, líinaction ou líomission des …tats parties ou de leurs institutions ou organismes 
nationaux ou locaux. Líadoption et líapplication de toute mesure rÈtroactive qui porte atteinte au 
droit Ègal des hommes et des femmes au bÈnÈfice de tous les droits ÈnoncÈs dans le Pacte 
constituent une violation de líarticle 3. 

----- 


